	ONTARIO 

	     
	
	Numéro de dossier du greffe
[bookmark: CourtFileNo]     

	(Nom du tribunal) 
	
	Demande d’approbation d’audience de règlement judiciaire exécutoire des différends

	situé(e) au
	     
	
	

	
	Adresse du greffe
	
	

	Requérant(e)(s)

	Nom et prénom officiels et adresse aux fins de signification — numéro et rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique (le cas échéant).
	
	Nom et adresse de l’avocat(e) — numéro et rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique (le cas échéant).

	
     
	
	
     

	Intimé(e)(s)

	Nom et prénom officiels et adresse aux fins de signification — numéro et rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique (le cas échéant).
	
	Nom et adresse de l’avocat(e) — numéro et rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse électronique (le cas échéant).

	
     
	
	
     

	Avocat des enfants

	Nom et adresse de la représentante ou du représentant de l’avocat(e) des enfants (numéro et rue, municipalité, code postal, numéros de téléphone et de télécopieur et adresse courriel [le cas échéant] et nom de la personne représentée).

	
     



L’ordonnance est la suivante :
1. Cette affaire : 
☐ est approuvée pour une audience de règlement judiciaire exécutoire des différends.
☐ n’est pas approuvée pour une audience de règlement judiciaire exécutoire des différends.
Motifs
	Oui
	Non
	

	☐
	☐
	Toutes les parties demandent un règlement judiciaire exécutoire des différends et ont eu l’occasion de recevoir des conseils juridiques indépendants sur le processus.

	☐
	☐
	Les parties ont échangé toute divulgation des renseignements de nature financière ou ont convenu de le faire conformément aux délais énoncés aux présentes.

	☐
	☐
	Il n’y a aucun problème de crédibilité prévu nécessitant un contre-interrogatoire.

	☐	☐	Les problèmes énoncés ci-dessous peuvent être résolus ou réglés d’une manière sommaire.

	Questions d’intérêt

	2. Les questions particulières suivantes sont soumises et approuvées aux fins de règlement judiciaire exécutoire des différends :
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Aucune autre question ne sera abordée à l’audience de règlement judiciaire exécutoire des différends sans l’approbation préalable de la ou du juge qui préside l’audience.

	Processus

	3. Une audience de règlement judiciaire exécutoire des différends est prévue le (date)       et devrait durer (durée)      . 
☐ Date à obtenir du coordonnateur des procès

	4. Les parties sont tenues de suivre le processus énoncé à la règle 43 des Règles en matière de droit de la famille. Cela comprend la signification et le dépôt des documents suivants dans les délais indiqués ci-dessous.
Chaque partie signifie aux autres parties et dépose les documents suivants auprès du tribunal :
a. Un affidavit (formule 43B ou 14A) qui satisfait aux exigences suivantes :
i. L’affidavit, à l’exclusion des pièces, ne compte pas plus de 12 pages.
ii. Les pièces jointes à l’affidavit, à l’exclusion des documents mentionnés ci-dessous, ne comptent pas plus de 10 pages.
b. Ébauches d’ordonnances énonçant la mesure de redressement demandée dans un format Word modifiable.
c. Tout accord pertinent, tout procès-verbal de règlement ou toute ordonnance du tribunal.
d. Une offre de règlement qui n’a pas été retirée.
e. Les documents suivants :

	
	
	Requérant(e)
	Intimé(e)

	
	Si les questions à régler comprennent une pension alimentaire, mais pas une réclamation pour biens ou une réclamation pour la possession exclusive du foyer conjugal et de son contenu : Un état financier mis à jour (formule 13) et un certificat de divulgation de renseignements financiers mis à jour (formule 13A).
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent la possession exclusive du foyer conjugal et de son contenu : Un état financier mis à jour (demandes portant sur des biens et demandes d’aliments, formule 13.1), un état des biens familiaux nets mis à jour (formule 13B) et une comparaison des états des biens familiaux nets (formule 13C), ainsi qu’un certificat de divulgation de renseignements financiers mis à jour (formule 13A).
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent la responsabilité décisionnelle, le temps parental ou les contacts avec un enfant : Un affidavit mis à jour au moyen de la formule 35.1 et, le cas échéant, un affidavit mis à jour au moyen de la formule 35.1A.
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent la durée de la pension alimentaire : Détails sur le montant et la durée proposés, y compris les calculs.
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent le calcul des arriérés alimentaires : Un état des sommes dues au moyen de la formule 26 ou, le cas échéant, un état de l’arriéré au moyen de la formule utilisée par le directeur du Bureau des obligations familiales.
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent le montant des dépenses spéciales ou extraordinaires au sens de l’article 7 des Lignes directrices sur les aliments pour les enfants : Preuve du montant contesté.
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent une réclamation de biens ou une réclamation pour la possession exclusive du foyer conjugal et de son contenu : Tout document à l’appui, y compris tout rapport d’un expert ou d’un autre professionnel concernant ces questions.
	☐	☐
	
	Si les questions à régler comprennent une réclamation pour responsabilité décisionnelle, du temps parental ou des contacts avec un enfant : Tout rapport d’un expert ou d’un autre professionnel concernant ces questions.
	☐	☐
	f. Autre :      
	☐	☐


5. Les documents ci-dessus sont signifiés aux autres parties et déposés selon les délais prévus au paragraphe 43(15) des Règles en matière de droit de la famille ou aux dates suivantes : 
Requérant(e)/auteur(e) de la motion       
Intimé(e)/partie intimée       
6. Le ou la requérant(e) ou l’auteur(e) de la motion qui présente la requête en modification peut signifier et déposer un affidavit en réplique (formule 14A) d’au plus quatre pages. Il doit être signifié et déposé au plus tard 5 jours avant l’audience de règlement judiciaire exécutoire des différends ou au plus tard le (date)      
7. La formule 43C, Confirmation d’audience de règlement judiciaire exécutoire des différends, doit être soumise au plus tard à 14 h trois jours avant la date de l’audience de règlement judiciaire exécutoire des différends.
Directives ou notes supplémentaires (y compris le besoin de témoins supplémentaires ou de tout document qui pourrait aider le tribunal) : 







	     
	
	
	     

	Juge
     
	
	
	Date



